
 

SULIM - 2026/4 
DETERMINATION DE TERRAIN DES 
ARBRES (FEUILLUS ET CONIFERES) 
OBJECTIF : 

- Arriver à identifier aisément les principaux arbres, 
arbustes et arbrisseaux de la région. 

 
PROGRAMME : 

- Définition des critères de reconnaissance qui 
figurent dans les ouvrages de détermination avec 
quelques rappels de botanique 

- Observation directe des espèces dans différents 
types de milieux caractéristiques du territoire 
(landes, tourbières, forêts), 

- Présentation de clefs d’identification utilisables sur le 
terrain, 

- Possibilité de constituer un herbier avec des 
échantillons de référence pour ceux qui le 
souhaitent ou de valider la dénomination sur les 
photos prises au cours des sorties. 
 

INTERVENANT :  
- Yann DUFLOT : Formateur en aménagement du 

paysage et technicien de l’arbre. 
yann.duflot@gmail.com 
 

www.facebook.com/jardindeyan/ 
 
 
LIEU DE LA FORMATION : 
 

Station Universitaire du Limousin (SULim)                                                             
20 place des Porrots 

19250 MEYMAC 

Début : samedi 13 juin à 9h 

Fin : dimanche 14 juin à 17h 

Durée : 14 heures 

Coût de la formation :                            
160 € prise en charge personnelle                                  
80 € tarif réduit                            
(étudiants, demandeurs d’emploi)                                 
440 € en formation continue             
(prise en charge /tiers) 

Niveau requis : tout public, quelques 
notions de botanique conseillées 

Nombre de places : 12 

Matériel : flore habituellement utilisée, 
loupe terrain, sécateur 

RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS DFCA – 
SULIM - 88 rue du Pont St Martial - 87 015 
LIMOGES  

beatrice.compere@unilim.fr 

Tél : 05.55.14.92.11                          
Mobile : 06.89.04.15.30    

Site : www.unilim.fr/sulim 

Responsable pédagogique :              
Guy COSTA, FST, Limoges 

Mode d’enseignement : présentiel avec 
alternance en salle (enseignements 
théoriques et travaux pratiques) et sur le 
terrain 

Salariés dans le cadre d’une 
convention, nous consulter avant de 
compléter l’inscription 

Date limite d’inscription : 10 j avant le 
début du stage, dans la limite des 
places disponibles.  

 


